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  La Révolution française de 1789 marque une rupture avec la société d’Ancien Régime en 
mettant fin à la royauté, à la société d'ordres et aux privilèges. Elle nous a légué la Déclaration 
des Droits de l'Homme et du Citoyen proclamant l'égalité des citoyens devant la loi, les libertés 
fondamentales et la souveraineté de la Nation, apte à se gouverner au travers de représentants 
élus par le peuple. Les emblèmes républicains (le drapeau tricolore, Marianne, la devise 
« Liberté, égalité, fraternité », le 14 juillet, le coq gaulois ou encore la Marseillaise) constituent 
le fondement de cette culture politique en tant qu’ensemble de références et de symboles 
conférant à la République française une identité propre et partageable par l’ensemble des 
citoyens. 
 
   Cette identité a pourtant peiné à asseoir sa légitimité depuis la première tentative républicaine 
de 1792. Les monarchies et les empires successifs de la première moitié du XIXe siècle 
effacent la République jusqu’en 1870, date à laquelle la IIIe République est proclamée. Elle 
n’aura alors de cesse de s’affirmer et ce malgré les vicissitudes endurées lors de la période 
noire du gouvernement de Vichy et l’institution de juin 1940 à août 1944 d’un régime autoritaire 
incarné par le maréchal Pétain.  
 
   Il convient en outre de dissocier emblèmes et symboles. Si les emblèmes constituent l’identité 
d’une personne morale1 tel le drapeau de la République française, le symbole est un signe 
évoquant une idée ou un concept, telles les couleurs du drapeau renvoyant à la notion de 
liberté. 
 
 
 
 

 
 
 

                                                 
1 Une personne morale est généralement un groupe de personnes physiques réunies pour accomplir quelque chose en commun. 
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La devise « Liberté, égalité, fraternité  » 
   
  Au lendemain de la Révolution de 1789, Louis XVI est toujours au pouvoir. Il le restera 
jusqu’en 1792, année de proclamation de la Ire République. Sur le document ci-dessous, on 
observe la fleur de lys, emblème royal par excellence. 
  
   La Révolution française contribue à substituer de nouveaux symboles aux emblèmes 
monarchiques. Ainsi les Révolutionnaires se réapproprient les emblèmes symbolisant la liberté, 
tel le bonnet phrygien qui coiffait les esclaves affranchis de l'Empire romain, représentant leur 
libération. 
 
 

 
 

 
                                    

Proclamation du Roi en date du 29 août 1790 (Arch. dép. du Gard : L 1) 
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Devise « Liberté-Égalité » - 22 thermidor an III - 9 août 1795 (Arch. dép. du Gard : L 1338) 
 
    
 



 6 

 
  La République est instaurée pour la première fois en France en septembre 1792. Mais elle 
n’est pas nouvelle. Son étymologie vient du latin res publica, désignant la chose publique par 
opposition aux affaires privées. La Révolution pose juridiquement les bases de la République.   
 
La République est une forme d’État dans lequel les citoyens exercent la souveraineté en 
désignant par leurs votes des représentants. 
 
 

 
 

Circulaire du 24 août 1871 sur laquelle on peut lire la devise de la République (Arch. dép. du Gard : 1 M 944) 
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  Définie dans la Constitution de 1946, puis reprise à l’article 2 de la Constitution de la Ve 
République en 1958, tout comme le drapeau tricolore et l’hymne national, la devise fait partie 
intégrante de notre identité républicaine.  
 
   La liberté est définie dans la Déclaration des Droits et des Devoirs de l'Homme et du Citoyen 
de 1795 : «la liberté consiste à pouvoir faire ce qui ne nuit pas aux droits d'autrui ». 
Le mot égalité signifie que la loi est la même pour tous.  
La fraternité est définie dans la Déclaration des Droits et des Devoirs de l’Homme et du Citoyen 
: «ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez pas qu'on vous fît ; faites constamment aux 
autres le bien que vous voudriez en recevoir ». 
 
   La devise est inscrite sur le fronton des édifices publics mais on la trouve également sur des 
objets comme les pièces de monnaie ou les timbres. 
 
  Comme beaucoup de symboles révolutionnaires, la devise tombe en désuétude sous 
l'Empire. Elle réapparaît lors de la Révolution de 1848, empreinte d'une dimension religieuse: 
les prêtres célèbrent le Christ-Fraternité en bénissant les arbres de la liberté qui sont alors 
plantés. Lors de la rédaction de la Constitution de 1848, la devise " Liberté, égalité, fraternité " 
est définie comme un " principe " de la République. 
Boudée par le Second Empire, elle finit par s'imposer sous la IIIe République.  
 
  La devise est réinscrite sur le fronton des édifices publics à l'occasion de la célébration du 14 
juillet 1880. 
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Le drapeau tricolore 

    
   C'est en 1789, sous la Révolution française, que le bleu, le blanc et le rouge sont adoptés 
comme couleurs de la liberté.  Le drapeau tricolore remplace le drapeau entièrement blanc de 
la monarchie. 
 
   La naissance du drapeau tricolore remonte au 17 juillet 1789, lorsque le roi, trois jours après 
la prise de la Bastille, est reçu à Paris par Jean Sylvain Bailly, premier maire de la ville, en 
présence de Gilbert du Motier, marquis de La Fayette (1757-1834). Louis XVI accepte alors de 
placer à côté d’une cocarde blanche fixée sur son chapeau, un ruban bleu et rouge aux 
couleurs de la ville de Paris. Il semblerait toutefois que les trois couleurs aient été à la mode 
bien avant 1789. En effet, ces couleurs renvoient à la Révolution américaine et à la création des 
États-Unis d’Amérique dans les années 1770. 
 
   La cocarde qui précède l’adoption du drapeau tricolore est mise à l’honneur durant toute 
l’année 1789. Devenue obligatoire entre 1792 et 1793, elle incarne la Nation et la Révolution en 
marche. 
A l'automne 1790, l'Assemblée constituante décide que tous les vaisseaux de guerre et navires 
de commerce français porteront un pavillon aux trois bandes verticales : rouge près de la 
hampe, blanc au centre, et enfin bleu. Le sens vertical des couleurs s'impose. En effet, depuis 
un siècle déjà, le pavillon néerlandais aux couleurs rouge, blanc, bleu disposées à l'horizontale 
flotte sur toutes les mers. 
 
   Le drapeau tricolore ne prend sa forme définitive que le 15 février 1794 (27 pluviôse an II), 
lorsque la Convention nationale décrète que le pavillon national « sera formé des trois couleurs 
nationales, disposées en bandes verticalement, de manière que le bleu soit attaché à la gauche 
du pavillon, le blanc au milieu et le rouge flottant dans les airs ». Entre 1794 et 1812, le drapeau 
tricolore reste toutefois attaché aux armées de terre. Il ne devient drapeau national qu’à 
compter de 1812. 
 

 
 

Drapeau tricolore - début XXe siècle (Arch. dép. du Gard : 1 TIA 360) 
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Cocarde - début XXe siècle 
(Arch. dép. du Gard : 1 TIA 391) 
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Réalisation d’élèves d’une école primaire en 1900 (Arch. dép. du Gard : 1 TIA 360) 
 

 
 

Dessin réalisé  par des élèves d’une école primaire en 1900 (Arch. dép. du Gard : 1 TIA 391) 
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  Le drapeau tricolore disparaît avec le retour de la monarchie de 1814 à 1830. Lors des  
« Trois Glorieuses », les 27, 28 et 29 juillet 1830, les républicains l’arborent à nouveau sur les 
barricades comme signe d'insurrection et de ralliement contre Charles X. Ainsi, dans le tableau 
d’Eugène Delacroix, La Liberté guidant le peuple, le drapeau est l’élément central de la 
composition. 
 
  Á plusieurs reprises, le drapeau tricolore est menacé. Le 25 février 1848, lors de la 
proclamation de la République, les insurgés veulent un drapeau totalement rouge. C'est 
Alphonse de Lamartine (1790-1869) qui sut trouver les mots pour sauver le drapeau national. 
La force du drapeau tricolore tient essentiellement à sa simplicité.  
 
  La IIIe République vient poser unanimement les trois couleurs comme la représentation 
officielle de la France avant qu’elles soient inscrites dans la Constitution de 1946. Aujourd’hui, 
le drapeau tricolore est le seul emblème officiel d e la République défini par l’article 2 de 
la Constitution de 1958. 
 

 
 

Supporters français arborant fièrement le drapeau français pendant la coupe du monde de football en 1998 – 
photographie extraite du Midi-Libre du 13 juillet 1998, p. 8 de la brochure « Midi-sport » 

(Arch. dép. du Gard : JR 33/306) 
 
 



 12 

 

Marianne 
 

   Les premières représentations d'une femme drapée à l’antique et portant un bonnet phrygien, 
allégorie de la Liberté et de la République, apparaissent sous la Révolution française. Le 22 
septembre 1792, lors de la proclamation de la République, la Convention décrète que le 
nouveau sceau de l’État sera cette figure de la Liberté. 
 
  L'origine de l'appellation de Marianne n'est pas connue avec certitude. Prénom très répandu 
au XVIIIe siècle, Marie-Anne représentait le peuple. Mais les contre-révolutionnaires ont 
également appelé ainsi la République, par dérision cette fois. Le prénom de Marianne apparaît 
pour la première fois dans une chanson occitane « La Garisou de Marianno » écrite par un 
cordonnier, Guillaume Lavabre de Puylaurens dans le Tarn. 
 
  Sous la IIIe République, les statues et surtout les bustes de Marianne se multiplient dans les 
mairies. Durant cette grande période d'affirmation républicaine, les maires montrent ainsi à 
leurs concitoyens leur attachement à la République à travers Marianne. 
Plusieurs types de représentations se développent, selon que l'on privilégie le caractère 
révolutionnaire ou le caractère "sage" de la Marianne : le bonnet phrygien est parfois jugé trop 
séditieux et remplacé par un diadème ou une couronne. De même, Marianne est représentée  
avec la poitrine couverte soit dénudée. 
 
  La Première Guerre mondiale  contribue à la fusion de la République et de la Patrie. Les 
emblèmes républicains sont utilisés pour mobiliser les esprits et soutenir le moral des 
combattants et de l’arrière. Marianne, comme symbole patriotique, incarne alors l’image de la 
France. Moins associée à la République française, elle incarne davantage la France-Patrie. 
 
  Durant le régime de Vichy, le culte de la personnalité du maréchal Pétain efface l’image de 
Marianne. Le retour définitif de la IIIe République lui rend sa place de symbole. 
 
  Au cours du XXe siècle, de nombreuses actrices, chanteuses ou mannequins comme 
Catherine Deneuve ou Laetitia Casta ont incarné Marianne. 
 
  Aujourd'hui, Marianne s'affiche sur les timbres postes avec son bonnet phrygien et sa devise 
"Liberté, égalité, fraternité", mais aussi sur les pièces de cinq, deux et un centime d’euro. 
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Buste de Marianne - 1848 (Arch. dép. du Gard : 1 M 566) 
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La Marseillaise  
 
    En 1792, à la suite de la déclaration de guerre de la France au roi de Bohême et de Hongrie, 
Claude Joseph Rouget de Lisle (1760-1836), capitaine du génie, en poste à Strasbourg, 
compose dans la nuit du 25 au 26 avril, le "Chant de guerre pour l'armée du Rhin". Il règne 
alors dans cette ville frontière, un fort patriotisme. Composée sur le vif, cette partition musicale 
va gagner, en l’espace de quelques semaines seulement, une dimension révolutionnaire 
nationale.  
 
 
 

 
 

Brochure sur la Marseillaise - début XXe siècle 
(Arch. dép. du Gard : 1 TIA 315) 

 
 
 
   L’appellation de La Marseillaise remonte à l'insurrection des Tuileries le 10 août 1792 quand 
les fédérés de Marseille sont entrés dans Paris en la chantant. Définitivement liée à la chute de 
la royauté, son succès est tel qu'elle est déclarée chant national le 14 juillet 1795. 
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Documents extraits de la brochure sur la Marseillaise - début XXe siècle 

(Arch. dép. du Gard : 1 TIA 315) 
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   Interdite sous l'Empire et la Restauration en raison de sa connotation révolutionnaire, la 
Marseillaise est remise à l'honneur lors de la Révolution de 1830. Berlioz, compositeur et chef 
d’orchestre élaborera à cette occasion une orchestration de la Marseillaise qu'il dédiera à 
Rouget de Lisle. 
 
  Devenu hymne national sous la IIIe République, une version officielle est adoptée par le 
ministère de la Guerre après avis d'une commission en 1887.  L’hymne redevient guerrier lors 
de la mobilisation de 1914 et du départ des soldats au front. C'est également sous la IIIe 

République, le 14 juillet 1915, que les cendres de Rouget de Lisle sont transférées aux 
Invalides. Rappelant les valeurs de liberté, l’hymne sera également chanté par les résistants 
français devant les pelotons d’exécution allemands durant la Seconde Guerre mondiale. 
 
  En septembre 1944, une circulaire du ministère de l'Éducation nationale préconise d’ailleurs 
de faire chanter La Marseillaise dans les écoles pour "célébrer notre libération et nos 
martyrs". Le caractère d'hymne national est à nouveau réaffirmé dans les constitutions de 1946 
et de 1958 (article 2). 
 
  Le président Valéry Giscard d'Estaing a souhaité que l'on revienne à une interprétation plus 
proche des origines de l'œuvre en faisant ralentir le rythme de la Marseillaise.  
 

 
 
Jacques Chirac, président de la République, quittant les tribunes lors du match Lorient-Bastia le 11 mai 2002 à la 

suite de sifflements de la Marseillaise – extrait du Midi-Libre du 13 mai 2002, p. 13 
(Arch. dép. du Gard : JR 33/352) 

   
    Aujourd’hui, la Marseillaise suscite parfois des polémiques, notamment lorsqu’elle est sifflée 
ou huée par des spectateurs lors de manifestations sportives. Ce fut le cas notamment le 11 
mai 2002 lors de la rencontre entre Lorient et Bastia, à l’occasion de la Coupe de France. A la 
suite de sifflements par des supporters corses au moment de la Marseillaise, Jacques Chirac, 
alors président de la République, quitte les tribunes en signe de protestation. 
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Le 14 juillet, fête nationale 

     
  L'enracinement de la République s'affirme par un ensemble de symboles, la mise en place de 
rituels et de pratiques collectives. Ainsi, en 1880, les députés républicains sont confrontés à la 
nécessité d'offrir à la Nation, une fête collective dont il faut fixer la date et organiser le 
contenu.  Le choix de la date s’est porté sur le 14 juillet en mémoire non seulement la prise de 
la Bastille le 14 juillet 1789 par le peuple, qui intervenait ainsi pour la première fois dans les 
événements révolutionnaires, mais également de la fête de la Fédération, beaucoup moins 
sanglante un an plus tard, le 14 juillet 1790. Les événements révolutionnaires se transforment 
donc en mythes fondateurs, plaçant le peuple au cœur de l’action. 
 
Depuis sa première célébration en 1880 et jusqu’en 1889, date anniversaire du centenaire de la 
Révolution française, le 14 juillet n’aura de cesse de contribuer à l’enracinement des valeurs 
républicaines.  
 

 
 

Affiche annonçant les festivités du 14 juillet 1880 à Pont-Saint-Esprit 
(Arch. dép. du Gard : 1 M 951) 
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                     Affiche annonçant les festivités du 14 juillet 1883 à Nîmes (Arch. dép. du Gard : 1 M 951)   
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  La date choisie présente également un atout majeur. Le 14 juillet marque en effet le début de 
l’été et des vacances, propice à des activités de plein air favorisant les rassemblements 
conviviaux. Sous la IIIe République, la date coïncide avec la fin du calendrier scolaire et des 
travaux agricoles appelant les bras libérés. La journée s'organise autour de deux éléments 
principaux, le défilé militaire et l'ensemble des festivités populaires, qui contribuent à son 
succès auprès de l’ensemble des concitoyens. 
Il s'agit dès l'origine de faire de cette fête une fête militante, républicaine et anticléricale.  Une 
rivalité s'établit d’ailleurs entre la nouvelle fête républicaine et les cérémonies religieuses. Les 
querelles sont en effet souvent nombreuses dans les villages au moment de la préparation des 
festivités du 14 juillet, entre les représentants cléricaux et les conseillers municipaux, 
notamment avant la loi de séparation des Églises et de l’État en 1905. 
 
   Depuis, si chaque année, l'union de la Nation est réaffirmée à l'occasion de la fête nationale, 
quelques 14 juillet ont été particulièrement marquants comme celui de 1919, nommé Fête de la 
victoire après l'austérité de la guerre 1914-1918. En effet, quelques mois après l'armistice du 11 
novembre 1918, le défilé du 14 juillet 1919 à Paris est imposant : 1 000 mutilés de guerre, les 
maréchaux Joffre et Foch, les armées de tous les pays alliés ainsi que l'armée française défilent 
de l'avenue de la Grande Armée à la place de la République en passant par les Champs-
Élysées. 
 
   Les 14 juillet 1958 et 1959 se veulent également importants. Le général de Gaulle, qui vient 
d’arriver au pouvoir , entend affirmer l’identité et l’indépendance de la France. Ces 14 juillet sont 
les premiers au cours desquels la Nation fait défiler ses armes lourdes. Le défilé devient alors la 
vitrine de la puissance militaire française. 
 
 
 

 
 

Manifeste pour la fête du 14  juillet 1935 (Arch. dép. du Gard : 1 W 155) 
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Extrait d’un courrier écrit par des citoyens d’Aimargues  au préfet du Gard, relatif aux événements du 
14 juillet 1880 sur la commune et notamment au conflit les opposant au sacristain de l’église 

(Arch. dép. du Gard : 1 M 951) 
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Le coq 

    
   Plus vieil emblème de la France, le coq apparaît dès l'Antiquité sur des monnaies gauloises. Il 
devient symbole de la Gaule et des Gaulois à la suite d'un jeu de mots, le terme latin gallus 
signifiant à la fois coq et gaulois. Attribut important de la religion romaine, le coq est associé à 
des divinités comme Apollon, Minerve ou Mercure. 
 
 
 

 
             

Affiche pour le deuxième emprunt de la défense nationale en 1916 (Arch. dép. du Gard : 1 M 879) 
 
 
   Disparu au Haut Moyen Âge, on le retrouve en Allemagne dès le XIVe siècle pour évoquer la 
France. Les souverains français sont souvent ridiculisés pour leur vanité et leur sottise. Ils sont 
caricaturés en coq, roi de la basse-cour, toujours monté sur ses ergots.  
A partir du XVIe siècle, l’emblème du coq redevient avantageux pour les rois de France qui 
mettent en avant leur courage en frappant le coq sur les gravures et monnaies. Dans la Galerie 
des Glaces du château de Versailles, les pilastres de marbre de Rance s’ornent de chapiteaux 
de bronze doré d’un modèle nouveau dit de « l’ordre français ». Créé par Charles Le Brun 
(1619-1690) à la demande de Colbert, il présente les emblèmes nationaux à savoir la fleur de 
lys surmontée du soleil royal entre deux coqs français.  
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  La Révolution française en a fait un plus large usage. On le trouve notamment représenté sur 
des assiettes et sur le sceau du Directoire. Proposé comme emblème à Napoléon Ier par une 
commission de conseillers d'État, il fut refusé pour la raison suivante : " le coq n'a point de 
force, il ne peut être l'image d'un empire tel que la France ". Après plusieurs propositions 
comme l’abeille ou l’éléphant, Napoléon Ier  choisit l’aigle, plus majestueux, comme emblème du 
nouveau régime le 10 juillet 1804. Il est mis en scène lors de son sacre en décembre 1804. 
 

 
 

Emblème impérial de Napoléon III sous le 2nd Empire en 1867 (Arch. dép. du Gard : 45 J 939) 
 
  Symbole de puissance et de majesté, l’aigle a également représenté de nombreux empires. Le 
rapace est en effet dans la Rome antique l'un des attributs du dieu Jupiter. C'est à cet aigle 
antique, majestueux et stylisé, que Napoléon souhaite faire référence, et non à l'aigle 
héraldique présenté sur les armes du Saint-Empire romain germanique, de l'empire russe ou du 
royaume de Prusse. Le choix de Napoléon se fait aussi en souvenir de l'aigle de Charlemagne 
auquel il se réfère pour asseoir son nouveau régime. 
 
  Á partir de 1830, le coq est à nouveau très apprécié. Par une ordonnance du 30 juillet 1830, 
le coq gaulois doit figurer sur les boutons d'habit et doit surmonter les drapeaux de la garde 
nationale. 
Le coq devient un symbole quasi officiel sous la IIIe République : la grille du parc du palais de 
l'Elysée construite à la fin du XIXe siècle est ornée d'un coq ainsi que la pièce d'or frappée en 
1899.  
Si la République française lui préfère aujourd'hui le symbole de la Marianne, il figure toutefois 
sur le sceau de l'État, qui est celui de la Seconde République : la Liberté assise tient un coq 
gravé sur un gouvernail. L’emblème du coq sera largement utilisé durant la Première Guerre 
mondiale. On l’associe communément à ses ancêtres gaulois héroïques à l’esprit revanchard. 
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Coq – affiche 1883 (Arch. dép. du Gard : 4 T 51) 
 
  Durant la Seconde Guerre mondiale, le coq retrouve une dimension patriotique utilisée par la 
Résistance puis par le gouvernement provisoire à la fin du conflit. 
Emblème non officiel, le coq reste surtout utilisé aujourd’hui lors d’événements sportifs pour 
représenter la France au cours de matchs et de compétitions internationales.  
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Le faisceau du licteur 
 
   Dans la Rome antique, ces faisceaux étaient portés par des licteurs, officiers au service des 
magistrats exécutant les sentences. 
Ce symbole est réinterprété à la Révolution française : le faisceau représente désormais l'union 
et la force des citoyens français réunis pour défendre la Liberté.  
 
  A la chute de la Monarchie, le faisceau de licteur devient un des symboles de la République 
française « une et indivisible » (tel un faisceau). Il est repris sur le sceau de la Ire République 
puis sur celui de la IIe République, qui est toujours en usage aujourd'hui, même si le faisceau du 
licteur ne revêt aucun caractère officiel. 
 
  Le président Valéry Giscard d'Estaing avait le faisceau de licteur surmonté de la hache et 
entouré d'une couronne de lauriers comme emblème personnel. 
 

 
                                      Faisceau du licteur -  XIXe siècle (Arch. dép. du Gard : 1 W 879) 
    
 
 
  La partie centrale du motif représente des faisceaux constitués par l'assemblage de branches 
longues et fines liées autour d'une hache par des lanières. 
Les faisceaux sont recouverts d'un bouclier sur lequel sont gravées les initiales RF (République 
française). Des branches de chêne et d'olivier entourent le motif. Le chêne symbolise la justice, 
l'olivier la paix. 
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Le gouvernement de Vichy  
et  

l’effacement des emblèmes républicains : 1940-1944 
 
 
   Le 10 juillet 1940, députés et sénateurs votent les pleins pouvoirs au président du Conseil, le 
maréchal Philippe Pétain. La République s’efface alors jusqu’à la Libération en août 1944 pour 
laisser place à l’État français ou régime de Vichy, gouvernement autoritaire qui fait le choix de 
la collaboration avec l’Allemagne d’Hitler. Le maréchal Pétain entame une Révolution nationale 
visant à gommer les valeurs républicaines pour instaurer une France nouvelle.  
 
   La devise « Liberté, égalité, fraternité » disparaît et laisse place au slogan martelé par la 
propagande pétainiste « Travail, famille, patrie ». La francisque remplace le buste de Marianne 
pour symboliser le pouvoir d’un seul homme.  
 

 
 

Francisque de l’État français sous le régime de Vichy - 1940-1944 
(Arch. dép. du Gard : 1 W 155) 

 
 
    Dessinée par un joaillier parisien, la francisque est devenue le symbole du chef de l’État à 
titre personnel : le manche est constitué par le bâton du maréchal, tandis que la double hache 
symbolise la rupture avec la République. Le régime devient à nouveau personnalisé et incarné 
par un seul homme, le maréchal Pétain à qui l’on voue un véritable culte de la personnalité. Des 
timbres sont imprimés à son effigie, des pièces de monnaie sont frappées à son image et un 
chant « Maréchal, nous voilà » écrit par André Montagard et Charles Courtioux en 1941, le 
glorifie tous les matins dans toutes les classes de France. 
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     La correspondance administrative gomme toute trace de la mention « République 
française » pour la remplacer par « État français ». L’inscription « République française » est 
également effacée sur tous les monuments publics. Les bustes de Marianne sont relégués dans 
les greniers des mairies et remplacés par les portraits du maréchal Pétain. Ce culte de la 
personnalité est contraire à l’idéal républicain et traduit une rupture totale avec le régime 
démocratique de la IIIe République. 
 

 
 

Correspondance directement adressée par le cabinet militaire du maréchal Pétain au 
préfet du Gard sur laquelle on peut voir le tampon État français – 6 octobre 1942 

(Arch. dép. du Gard : 1 W 225) 
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  Face à cette profanation affichée de la République, la France libre et la Résistance intérieure 
s’organisent pour bâtir leurs propres symboles et détourner ceux de l’adversaire. Peu à peu, la 
Résistance parvient à imposer ses signes distinctifs comme la croix de Lorraine, symbole de 
l’unification nationale et de la liberté retrouvée. Le V rappelle le V de la victoire. Il est présent à 
la Libération, en brassard, en insigne, en broche et orne le blanc du drapeau tricolore. 
Marianne revient également en force à la Libération, traduisant ainsi l’attachement réel de 
nombreux Français à l’allégorie de la République, malgré les années noires de l’Occupation. 
 
 

 
 

Courrier envoyé par le responsable des F F I des Cévennes le 22 août 1944 
sur lequel figurent le tampon avec le  buste de Marianne et la croix de Lorraine 

(Arch. dép. du Gard : 1 W 685) 
 
   La République renaît de ses cendres au lendemain de la Libération et sort légitimée après 
quatre années d’un régime autoritaire. 
 
   Le 14 juillet 1945 renoue d’ailleurs avec les valeurs républicaines traditionnelles. « Plus que 
jamais fête nationale puisque la France y fête sa victoire, en même temps que sa liberté », 
selon le général de Gaulle, le 14 juillet 1945 est marqué par trois jours de réjouissances 
civiques. On célèbre avec solennité la veillée du 13 juillet. Un splendide éclair de lumière jaillit 
sous l'Arc de triomphe. Le cortège des troupes victorieuses se déplace de la place de la Nation 
à celle de la Bastille puis à l'Arc de triomphe. Les troupes sont alors passées en revue par le 
général de Gaulle. 
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Les emblèmes républicains aujourd’hui 
 
 
   Aujourd’hui, les emblèmes républicains sont là pour témoigner de l’héritage de notre passé 
révolutionnaire ayant fait table rase des régimes monarchiques et autoritaires.  
La Constitution de 1958 fixe les emblèmes et les symboles de la République française. 
 

 
 

Extrait du Journal officiel de la République française du 5 octobre 1958-Promulgation de la loi constitutionnelle 
 du 3 octobre 1958 

Arch. dép. du Gard : JO 374 
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  La République veille également à son image parfois mise à mal en instaurant des lois visant à 
préserver les emblèmes de la République.  
 

 
 

Extrait de l’article 113 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure 
(Arch. dép. du Gard : JO 1817) 

 
  En janvier 2003, un amendement à la loi sur la sécurité intérieure est ainsi venu protéger 
l’hymne national et le drapeau tricolore de tout outrage lors de manifestations organisées par 
les autorités publiques. La peine peut aller jusqu’à six mois d’emprisonnement et 
s’accompagner de 7 500 euros d’amende. 
 
  Les drapeaux tricolores symbolisent toujours la Nation lors de fêtes commémoratives ou 
d’événements liés à la vie républicaine. 
 

 
 
Défilé du 14 juillet 1994 à Paris pour la commémoration du cinquantenaire de la Libération- extrait du Midi-Libre du 

14 juillet 1994, dernière page (Arch. dép. du Gard : JR 33/258) 
 
   Le 14 juillet connaît toujours un grand succès et appartient au patrimoine national. A Paris, le 
traditionnel défilé militaire sur les Champs-Élysées fait l'objet d'une préparation 
minutieuse. Partout en France se déroulent bals, illuminations et feux d'artifice. 
 
 

 


